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Présents : Le juge en chef Dickson et les
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Sopinka, Gonthier et Cory.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL
DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

[...]
Droit constitutionnel – Tribunal compé-

tent – Grief – Décision préliminaire d’un
arbitre sur la constitutionnalité d’une dispo-
sition – Est-ce un tribunal compétent ? – 
A-t-il compétence sur ce grief ? – Charte
canadienne des droits et libertés, art. 15,
24(1).

Le Douglas College est un des collèges
d’un système d’enseignement post-
secondaire créé en Colombie-Britannique par
la College and Institute Act. Sur désignation,
un collège devient une personne morale et
est à toutes fins pratiques un mandataire de la
Couronne ne pouvant exercer ses pouvoirs
qu’à ce titre. Il est assujetti à un contrôle
direct et important du ministre. Son conseil
est nommé par le lieutenant-gouverneur en
conseil à titre amovible et son budget annuel
est soumis à l’approbation du ministre. Le
ministre a le pouvoir d’établir des politiques
ou d’émettre des directives concernant l’ensei-
gnement et la formation post-secondaires,
d’offrir des services jugés nécessaires,
d’approuver tous les règlements du conseil et
d’accorder les fonds nécessaires.

La convention collective, qui était régie
par le Labour Code et était entrée en vigueur
après l’avènement de la Charte canadienne
des droits et libertés, prévoit la retraite obli-
gatoire à 65 ans (art. 4.04). Deux membres
de la faculté qui devaient prendre leur
retraite bientôt ont déposé un grief contes-
tant l’article 4.04 qui, selon eux, viole le
par. 15(1) de la Charte. L’arbitre nommé
conformément à la convention collective a
conclu dans une décision préliminaire que le
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collège était un mandataire de la Couronne
assujetti à la Charte et que toute mesure
prise par lui, y compris la convention collec-
tive, constitue une « loi » au sens du
par. 15(1) de la Charte. Cette décision préli-
minaire n’a pas examiné la question de
savoir si l’article 4.04 de la convention col-
lective était justifié en vertu de l’article pre-
mier ou de savoir s’il était interdit à
l’association de prétendre aux avantages de
la Charte. Un appel à la Cour d’Appel de la
Colombie-Britannique a été rejeté.

Les questions constitutionnelles aux-
quelles la Cour doit répondre sont de savoir
(1) si la Charte s’applique à la négociation et
à l’administration de la disposition sur la
retraite dans la convention collective ; (2) si
cette disposition ou son application constitue
la « loi » au sens de ce terme au par. 15(1)
de la Charte ; (3) si le conseil d’arbitrage
nommé pour résoudre un grief contestant la
constitutionnalité de cette disposition est un
tribunal compétent aux termes du par. 24(1)
de la Charte ; (4) si le conseil d’arbitrage
peut connaître d’un tel grief.

Les procureurs généraux du Canada et de
la Saskatchewan sont intervenus.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.
Le juge en chef Dickson et les juges

La Forest et Gonthier : Le collège est un
mandataire de la Couronne établi par le gou-
vernement pour mettre en œuvre une poli-
tique gouvernementale. Dans la forme et
dans les faits, il fait simplement partie de
l’appareil gouvernemental. Le gouverne-
ment peut permettre au conseil du collège
d’exercer un certain pouvoir discrétionnaire,
mais il nomme les membres du conseil à
titre amovible et de plus peut en tout temps
réglementer le fonctionnement du collège
par loi. Dans l’exécution de ses fonctions, le
collège exécute des actes gouvernementaux.
Les actions du collège dans la négociation et
l’application de la convention collective sont
celles du gouvernement aux fins de l’art. 32
de la Charte. Sa situation est très différente de
celle des universités qui gèrent leurs propres
affaires.

Pour les raisons examinées dans l’arrêt
McKinney c. L’Université de Guelph, [1990]

3 R.C.S. 000 la convention collective est une
loi. Elle a été conclue par un mandataire du
gouvernement en application des pouvoirs
qui lui étaient conférés par une loi dans la
poursuite d’une politique gouvernementale.
Même si l’association intimée a donné son
accord à la convention collective, cela ne
change rien au fait que le gouvernement l’a
conclue en vertu d’un pouvoir conféré par la
loi et qu’elle était ainsi une mesure gouver-
nementale. On ne peut tolérer que le gouver-
nement poursuive des politiques qui violent
les droits reconnus par la Charte au moyen
de contrats et d’ententes conclus avec d’autres
personnes ou organismes.

Le pouvoir d’un tribunal lui vient du
mandat conféré par la loi. La compétence
d’un tribunal établi par une loi doit se trou-
ver dans une loi et s’étend non seulement à
l’objet du litige et aux parties, mais égale-
ment à la réparation demandée. Dans l’exer-
cice du mandat conféré par la loi, un tribunal
a le pouvoir de se prononcer sur la validité
constitutionnelle d’une loi qu’il est appelé à
appliquer. Lorsqu’un tribunal fait ce qu’il a
le pouvoir de faire en vertu de la loi, il a non
seulement le pouvoir d’interpréter les dispo-
sitions législatives pertinentes, mais aussi
celui de décider si la loi a été adoptée vali-
dement. La Constitution du Canada rend
inopérantes les dispositions incompatibles
de toute autre règle de droit. S’il conclut que
la loi qu’on lui demande d’appliquer est
invalide, un tribunal doit la traiter comme si
elle était inopérante en vertu du par. 52(1) de
la Loi constitutionnelle de 1982.

L’arbitre avait compétence sur les parties,
sur l’objet du litige et la réparation deman-
dée. En vertu de l’art. 98 du Labour Code,
l’arbitre a le pouvoir exprès de régler défini-
tivement tout différend qui naît de la
convention collective et il dispose de modes
de réparation variés à cette fin, y compris le
pouvoir d’interpréter et d’appliquer toute loi
visant à régir les relations de travail. Le
terme « loi » à l’art. 98 inclut la Charte. Ici,
le grief n’est pas fondé uniquement sur les
clauses de la convention collective, mais
s’appuie aussi sur l’application du par. 15(1)
de la Charte. 735
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La présente espèce est compliquée parce
que la décision de l’arbitre était une décision
« préliminaire » qui ne portait que sur sa
compétence et la question de savoir si la
convention collective ou la politique de
retraite obligatoire pouvait être considérée
comme une « loi » aux fins de la Charte.
Cependant, le redressement demandé était
une réparation en vertu de l’art. 98. La
clause de retraite obligatoire est invalide et
un arbitre, nonobstant toute disposition de la
convention collective en sens contraire, peut
déclarer inapplicable une clause « contes-
tée » d’une convention collective.

La pratique qui consiste à soumettre à un
tribunal une question constitutionnelle plutôt
que de demander initialement le contrôle
judiciaire est assez naturelle dans le contexte
d’aujourd’hui et ne contrevient pas au
concept du partage des pouvoirs. Même si les
pratiques informelles d’un tribunal peuvent
ne pas être tout à fait adaptées aux questions
constitutionnelles, la pratique comporte des
avantages évidents. D’abord, la Constitution
doit être respectée et tout citoyen, lorsqu’il
comparaît devant des organismes décision-
nels établis pour se prononcer sur ses droits et
ses devoirs, devrait pouvoir faire valoir les
droits et libertés garantis par la Constitution.
De plus, un tribunal spécialisé peut de façon
expéditive et peu coûteuse faire le tri des faits
et établir un dossier pour le bénéfice d’un tri-
bunal d’appel. Cette compétence spécialisée
peut être d’une aide inestimable en matière
d’interprétation constitutionnelle.

Puisque l’arbitre, dans sa décision préli-
minaire, n’a pas examiné les questions de
savoir si la violation du par. 15(1) était justi-
fiée en vertu de l’article premier ou si l’asso-
ciation était irrecevable à invoquer ces droits
constitutionnels ou était réputée y avoir
renoncé, notre Cour n’a pas été appelée à
trancher ces questions.

Il est inutile d’examiner si l’arbitre était
un « tribunal compétent » au sens du
par. 24(1).

Les juges Wilson et L’Heureux-Dubé : Le
conseil arbitral nommé par les parties en
vertu du Labour Code a compétence, en
application du par. 52(1) de la Loi constitu-

tionnelle de 1982, pour se prononcer sur la
question constitutionnelle soulevée par le
grief. Il n’est donc pas nécessaire de déter-
miner si le conseil est un « tribunal compé-
tent » au sens du par. 24(1) de la Charte.
Il est préférable de ne pas se prononcer sur
la question de savoir si un tribunal peut
avoir cette compétence même en l’absence
de dispositions précises dans la loi habili-
tante et dans la convention collective. La
Charte s’applique au Douglas College et
l’art. 15 s’applique à l’article contesté de la
convention collective.

Les critères pertinents pour déterminer si
une entité est assujettie à la Charte sont de
savoir (1) si la branche législative, exécutive
ou administrative du gouvernement exerce
un contrôle général sur l’entité en question ;
(2) si l’entité exerce une fonction gouverne-
mentale traditionnelle ou une fonction qui,
de nos jours, est considérée comme une res-
ponsabilité de l’État ; et (3) si l’entité agit
conformément au pouvoir que la loi lui a
expressément conféré en vue d’atteindre un
objectif que le gouvernement cherche à pro-
mouvoir dans le plus grand intérêt public.

Le collège fait partie du gouvernement
aux fins de l’art. 32 de la Charte compte
tenu du fait qu’il est un mandataire de la
Couronne établi, subventionné et largement
contrôlé par le gouvernement, ainsi que du
fait qu’il exécute une fonction gouverne-
mentale dans l’intérêt public. Le collège
n’est pas un organisme autonome mais fait
plutôt partie de « l’appareil gouvernemen-
tal » et, contrairement aux universités, il n’a
pas perdu une indépendance historique
lorsque le gouvernement a décidé d’interve-
nir. Ses actions sont donc assujetties à
l’art. 15 de la Charte. Il n’est pas nécessaire
que le gouvernement exerce un contrôle
direct sur l’application de l’article 4.04.

Une interprétation fondée sur l’objet des
diverses dispositions de la Charte dans les-
quelles figurent les termes « loi », ou « règle
de droit » peut conduire à des interprétations
différentes de ces termes dans le contexte
de ces dispositions. Il n’est pas nécessaire de
conclure à l’existence d’une « loi » pour
qu’intervienne le par. 15(1). Si, cependant, il736
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faut qu’une « loi » soit en cause avant
d’appliquer l’art. 15, cette loi existe dans la
convention collective et, en particulier, à
l’article 4.04. De manière subsidiaire, une
autre « loi » semblable peut être trouvée dans
la loi habilitante du collège qui contient une
disposition conférant expressément au
conseil le pouvoir de mettre fin aux contrats
de travail. Par conséquent, la négation allé-
guée d’égalité résultait d’une « loi » ou
d’une conduite pouvant faire l’objet d’une
réparation en droit, et la première exigence
du par. 15(1) est satisfaite.

Le juge Sopinka : Le juge Sopinka est
d’accord avec la position adoptée par le juge
La Forest à l’exception de sa conclusion que
la convention collective dans la présente
espèce est une « loi » au sens de l’art. 15 de
la Charte canadienne des droits et libertés.
Il ne faut pas écarter la nature consensuelle
des politiques en cause lorsqu’il s’agit de
décider si elles constituent une « loi ».

La Charte a été conçue pour protéger
l’individu du pouvoir coercitif de l’État et
non contre ses propres actes volontaires dans
ses contacts avec les entités de l’État.
Quoique le mot « loi » ne se limite pas à
l’activité législative, il doit y avoir un élé-
ment de contrainte, même dans une « acti-
vité » gouvernementale pour que celle-ci
puisse être qualifiée de « loi ». Cet élément
d’imposition ou d’exigence de la part de
l’État distingue la « loi » des droits et obliga-
tions volontairement assumés.

Le juge Cory : Le juge Cory souscrit aux
motifs du juge Wilson concernant l’applica-
tion à la présente situation du critère qu’elle
a formulé dans l’arrêt McKinney. Ce critère
fournit un moyen de déterminer si une entité
fait partie du gouvernement auquel la Charte
s’applique. À tous autres égards, il souscrit
aux motifs du juge La Forest.

[...]

La compétence de l’arbitre
Observations préliminaires
J’examine maintenant les troisième et

quatrième questions constitutionnelles. Par
souci de commodité, je les cite de nouveau :

– 9512 3.Un conseil d’arbitrage nommé
par les parties en vertu de la convention col-
lective pour résoudre un grief contestant la
constitutionnalité de cette disposition est-il
un tribunal compétent aux termes du
par. 24(1) de la Charte ?

– 9512 4.Un conseil d’arbitrage peut-il
connaître d’un tel grief ?

Le paragraphe 24(1) de la Charte, men-
tionné dans la troisième question constitu-
tionnelle, parle d’une demande à un
« tribunal compétent » lorsqu’il y a eu viola-
tion ou négation des droits reconnus par la
Charte. Il se lit ainsi :

24. (1) Toute personne, victime de viola-
tion ou de négation des droits ou libertés qui
lui sont garantis par la présente charte, peut
s’adresser à un tribunal compétent pour obte-
nir la réparation que le tribunal estime conve-
nable et juste eu égard aux circonstances.

Bien qu’il ne soit pas mentionné dans les
questions constitutionnelles, le par. 52(1) de
la Loi constitutionnelle de 1982, qui prévoit
que la Constitution rend inopérantes les dis-
positions incompatibles de toute autre règle
de droit, est également pertinent. Il se lit
ainsi :

52. (1) La Constitution du Canada est la
loi suprême du Canada ; elle rend inopé-
rantes les dispositions incompatibles de
toute autre règle de droit.

La Cour d’Appel a refusé de se pro-
noncer sur la question de savoir si l’arbitre
était un tribunal compétent en vertu du
par. 24(1). Elle a souligné qu’aucune répara-
tion n’était demandée en vertu de cette dis-
position et qu’elle n’avait donc pas à
examiner la question. Elle a plutôt décidé
que, en vertu de l’art. 52, si l’arbitre
concluait à la violation de l’art. 15 de
la Charte, il pouvait déclarer inopérante la
clause de la convention collective.

La thèse des parties
Devant notre Cour, l’avocat du collège a

soutenu que le par. 52(1) ne confère pas
compétence et que l’organisme qui déclare
une loi inopérante doit être un tribunal
compétent en vertu du par. 24(1) qui confère
le pouvoir de remédier à des violations de la 737
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Charte en invalidant les dispositions législa-
tives contestées ou en rendant d’autres
ordonnances convenables et justes. Il a sou-
tenu en outre qu’un conseil arbitral n’est
tout simplement pas un tribunal au sens du
par. 24(1). Il a soutenu subsidiairement que
l’arbitre n’avait pas compétence sur l’objet
du litige ou la réparation demandée. La
compétence de l’arbitre découle de la
convention collective des parties et de
la législation applicable en matière de rela-
tions de travail. Bien que l’al. 98g) du
Labour Code permette à l’arbitre [TRA-
DUCTION] « [d’]interpréter et appliquer
toute loi visant à régir les relations de tra-
vail... nonobstant toute incompatibilité de
ses dispositions avec celles de la convention
collective », la Charte, selon l’avocat, n’était
pas le genre de loi visée par cette disposi-
tion. Il a également prétendu que le proces-
sus assez informel de l’arbitrage n’est pas le
forum approprié pour soulever des questions
relatives à la Charte.

L’avocat de l’intimée a soutenu, par
contre, qu’en common law un tribunal com-
pétent comprend tout tribunal ayant compé-
tence pour entendre le litige. Il a souligné que
l’arrêt Mills c. La Reine, [1986] 1 R.C.S. 863,
a dit qu’un tribunal compétent est un orga-
nisme qui, indépendamment de la Charte, a
compétence sur les parties, l’objet du litige et
la réparation demandée. L’avocat a soutenu
que l’arbitre satisfaisait à ces critères en vertu
des dispositions du Labour Code et des
clauses de la convention collective.

L’avocat du procureur général du
Canada, intervenant, a soutenu qu’on devrait
répondre par la négative à la troisième ques-
tion constitutionnelle et par l’affirmative à la
quatrième. Il a soutenu qu’un conseil arbitral
ne peut être un tribunal compétent au sens
du par. 24(1) de la Charte parce que la
disposition ne fait que reconnaître que,
lorsqu’un tribunal a déjà compétence sur
l’objet et la réparation demandée, le plai-
gnant peut s’adresser à cet organisme pour
obtenir la réparation que cet organisme peut
accorder en cas de violation de la Charte.
Il a ajouté qu’une convention collective ne
peut faire d’un particulier un tribunal ni

permettre à un arbitre de se prononcer sur la
validité ou l’applicabilité d’une loi d’une pro-
vince ou du Canada. L’arbitre n’a pas de pou-
voirs plus étendus que ceux que lui confère la
convention collective. À son avis toutefois,
un arbitre, bien qu’il ne soit pas un tribunal
compétent aux fins du par. 24(1), a le pouvoir
de décider quelle est la loi applicable et
d’exécuter son mandat d’une manière
conforme à la Charte. Sur ce fondement, il
peut donc décider qu’une disposition d’une
convention collective est invalide ou inopé-
rante parce qu’incompatible avec la Charte.

Le deuxième intervenant, le procureur
général de la Saskatchewan, a demandé
qu’on réponde par la négative aux troisième
et quatrième questions constitutionnelles.
Selon lui, ni le par. 24(1) ni l’art. 52 ne peu-
vent servir de fondement indépendant au
pouvoir de se prononcer sur des questions
relatives à la Charte. À son avis, un tribunal
doit exercer ses pouvoirs de manière
conforme à la Charte. Un tribunal ne peut
décider qu’une loi est invalide ou accorder
une réparation formelle en vertu de la Charte
que s’il en a le pouvoir en vertu de sa loi
habilitante, pouvoir que, a-t-on prétendu, ni
la convention collective ni la législation
appropriée ne conférait à l’arbitre. Le pro-
cureur général a également soutenu que
l’attribution de compétence sur les questions
relatives à la Charte est assujettie aux limites
de l’art. 96 de la Loi constitutionnelle de
1867 et à l’exigence générale du par. 24(1)
de la Charte que les personnes puissent faire
valoir leurs droits devant un tribunal.

La jurisprudence
En résumé, l’appelant – et le procureur

général de la Saskatchewan à cet égard – sou-
tient que l’arbitre n’a pas compétence pour
appliquer la Charte. Cette thèse trouve appui
dans plusieurs jugements du juge Marceau de
la Cour d’Appel fédérale qui est un ardent
défenseur de cette opinion. Il a d’abord
exposé ce point de vue dans l’arrêt Canada c.
Vincer, [1988] 1 C.F. 714. Dans cette affaire,
le père de deux enfants à charge, séparé de
son épouse en vertu d’une entente selon
laquelle les enfants résideraient pendant un
temps égal chez chacun des parents, deman-738
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dait la moitié des sommes payables en vertu
de la Loi de 1973 sur les allocations fami-
liales, S.C. 1973-74, ch. 44, pour ses deux
enfants. Sa demande a été rejetée parce que
les allocations familiales ne sont pas divi-
sibles et parce qu’en vertu de la loi, elles sont
habituellement payables à la mère sauf dans
des circonstances exceptionnelles prévues par
les règlements qui ne s’appliquaient pas au
demandeur. Cependant, le comité de révision
établi en vertu de la Loi s’était prononcé en
faveur du requérant parce qu’à son avis les
dispositions de la Loi et des règlements sem-
blaient violer la Charte et la Loi canadienne
sur les droits de la personne, S.C. 1976-77,
ch. 33. Il avait donc recommandé l’examen
de ces dispositions. Cette décision a été atta-
quée dans une demande fondée sur l’art. 28
de la Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970
(2e supp.), ch. 10. La question était de savoir
si le comité de révision avait compétence
pour trancher la question relative à la Charte.

La Cour d’Appel fédérale a conclu que le
comité n’avait pas compétence. L’opinion du
juge Pratte était cependant fondée sur le point
de vue que les dispositions contestées ne vio-
laient pas la Charte et celle du juge Stone sur
le fait que la loi, telle que rédigée, ne confé-
rait pas au comité de révision le mandat
d’appliquer la Charte. Par conséquent, seuls
les motifs du juge Marceau appuient l’argu-
mentation générale de l’appelant et du pro-
cureur général de la Saskatchewan.

Le juge Marceau a d’abord rejeté la pré-
tention que le comité de révision pouvait
tirer sa compétence directement du
par. 24(1) de la Charte. Citant l’arrêt Mills
c. La Reine, précité, il a affirmé qu’il est
maintenant clairement établi que la Charte
ne confère en elle-même aucune compétence
à quelque cour ou tribunal que ce soit. Il a
ajouté que la compétence doit être prévue
dans une loi et doit s’étendre non seulement
à l’objet de la demande, mais aux parties
intéressées et à la réparation recherchée.
Dans la loi en cause devant lui, le pouvoir
de verser les allocations de la manière
demandée n’existait pas. Il a ajouté que le
pouvoir conféré en vertu de la version
anglaise du par. 24(1) était limité à une
« court » et que, bien que la version française

parle d’un « tribunal », l’interprétation de
dispositions législatives bilingues ne devrait
pas normalement donner à un terme une
signification que le terme correspondant
dans l’autre version ne pourrait avoir.

Le juge Marceau a ensuite traité de
l’argument que la décision prise par le
comité ne constituait pas une décision sur
le droit, mais simplement une opinion.
À son avis, la difficulté tenait à ce que le
comité avait appliqué le droit et que, déci-
sion ou non, il s’agirait d’un précédent
comme tout autre jugement. Dans ce
contexte, il voyait également des difficultés
découlant des dispositions de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 sur le pouvoir judiciaire
comme les remarques ultérieures dans ses
motifs l’indiquent.

Enfin, et cela se rapporte au dernier
point, il était d’avis que pour qu’un tribunal
puisse contester la validité constitutionnelle
d’une loi du Parlement, il devait faire partie
du pouvoir judiciaire du gouvernement.
Selon lui, chacun des trois pouvoirs – les
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire – a
des fonctions exclusives et le contrôle de la
validité des dispositions législatives du Par-
lement ou des législatures relève exclusive-
ment du pouvoir judiciaire.

Le juge Marceau a confirmé son opinion
dans ses motifs des arrêts ultérieurs Termi-
naux portuaires du Québec Inc. c. Associa-
tion des Employeurs maritimes (1988), 89
N.R. 278 (C.A.F.), et Poirier c. Canada
(Ministre des Affaires des anciens combat-
tants), [1989] 3 C.F. 233, où il a saisi
l’occasion de réfuter plusieurs arguments
s’opposant à son opinion. Encore une fois, le
juge Marceau n’a pu rallier les autres juges
siégeant dans la même affaire et qui ont
tranché ces questions sur des motifs plus
restreints. Sa position peut cependant trou-
ver un certain appui dans l’arrêt Re Blainey
and Ontario Hockey Association (1986), 54
O.R. (2d) 513 (autorisation de pourvoi refu-
sée, [1986] 1 R.C.S. xii), rendu à la majorité
par la Cour d’Appel de l’Ontario. Dans cet
arrêt, la majorité a conclu que la Commis-
sion des droits de la personne de l’Ontario
avait eu raison de conclure qu’elle n’avait 739
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pas compétence pour entendre la demande
de Mme Blainey qui ne pouvait porter
plainte contre la discrimination sexuelle
exercée contre sa fille par une organisation
sportive, en raison d’une disposition du
Code qui écartait expressément ce compor-
tement de l’interdiction générale de la discri-
mination sexuelle. Le juge Finlayson,
dissident, dans l’arrêt Cuddy Chicks Ltd.
v. Ontario (Labour Relations Board) (1989),
62 D.L.R. (4th) 125 (C.A. Ont.), aux pp. 147
et 148, s’est fondé sur cette décision mais la
majorité en a décidé autrement.

Les tribunaux sont unanimes pour dire
qu’un tribunal n’a le pouvoir d’accorder une
réparation en vertu du par. 24(1) de la Charte,
que s’il a compétence sur l’objet de la
demande, les parties et la réparation deman-
dée, comme l’indique le juge Marceau, bien
que certains juges aient exprimé l’opinion
(suivant le raisonnement de l’arrêt Re Nash
and The Queen (1982), 70 C.C.C. (2d) 490
(C. Prov. T.-N.)) qu’un « tribunal » peut être
un tribunal compétent au sens de cet article.
Je n’ai pas à aller plus loin sur cette question
pour l’instant et je vais examiner les déci-
sions traitant du par. 52(1) de la Loi consti-
tutionnelle de 1982.

L’opinion prédominante des tribunaux est
que, dans l’exercice du mandat conféré par
la loi, un tribunal a le pouvoir de se pronon-
cer sur la validité constitutionnelle d’une loi
qu’il est appelé à appliquer. L’une des pre-
mières décisions est l’arrêt Re Shewchuk
and Ricard ; Attorney-General of British
Columbia (1986), 28 D.L.R. (4th) 429, de la
Cour d’Appel de la Colombie-Britannique.
Dans cette affaire, la plaignante qui avait
donné naissance à un enfant naturel a intenté
une procédure devant le juge Auxier de la
Cour provinciale en vertu de la Child Pater-
nity and Support Act, R.S.B.C. 1979, ch. 49,
de la province alléguant que l’intimé était le
père. Si la paternité était établie, le père pou-
vait être tenu de subvenir aux besoins de
l’enfant jusqu’à l’âge de 19 ans. Dans une
requête préliminaire, l’intimé a cependant
demandé un jugement déclaratoire portant
que la loi était inopérante parce qu’elle vio-
lait le par. 15(1) de la Charte en établissant

une discrimination fondée sur le sexe, puis-
qu’un père putatif ne dispose pas des mêmes
recours que la mère en vertu de la loi si
celle-ci abandonne l’enfant et que le père
doit en prendre soin. Le juge Auxier a
décidé qu’elle avait compétence pour
entendre la demande, que la disposition
contestée violait le par. 15(1) et qu’elle
n’était pas sauvegardée par l’article premier
de la Charte. Le procureur général a ensuite
intenté un appel au moyen d’un exposé de
cause devant le juge Locke de la Cour
suprême de la Colombie-Britannique qui a
confirmé la décision. À la question de savoir
si le juge Auxier avait outrepassé sa compé-
tence, il a répondu : [TRADUCTION]
« Non, si la décision est restreinte aux faits
particuliers de l’espèce et n’est pas considé-
rée comme une déclaration générale ». La
Cour d’Appel de la Colombie-Britannique a
confirmé la décision. Traitant de la question
de la compétence, le juge Macfarlane, au
nom de la cour sur ce point, a dit ceci, aux
pp. 439 et 440 :

[TRADUCTION] Il est avéré que le pou-
voir de rendre un jugement déclaratoire sur
la validité constitutionnelle des lois adoptées
par le Parlement ou l’une des législatures
ressortit à la compétence exclusive des ins-
tances supérieures.

Mais il est également avéré que si une
personne comparaît devant un tribunal à la
suite d’une inculpation, d’une plainte ou
d’un autre acte de procédure qui relève régu-
lièrement de la compétence de ce dernier, il
s’ensuit que le tribunal a compétence d’une
part, pour juger que la loi sur laquelle repose
l’inculpation, la plainte ou l’autre acte de
procédure est inopérante du fait des disposi-
tions de la Charte canadienne des droits
et libertés, et d’autre part, pour rejeter
l’inculpation, la plainte ou l’autre acte de
procédure. Le prononcé d’un jugement
déclaratoire portant que la loi contestée est
inopérante n’est, dans ce contexte, rien de
plus qu’une décision sur une question juri-
dique dont le tribunal est régulièrement
saisi. Cela n’empiète aucunement sur le
droit exclusif des instances supérieures
d’accorder un redressement par voie de bref740
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de prérogative, y compris un jugement
déclaratoire.

Peu de temps après, le juge Pratte, au
nom d’une Cour d’Appel fédérale unanime,
a approuvé ce passage dans l’arrêt Zwarich
c. Canada (Procureur général), [1987] 3
C.F. 253. Dans cette affaire, le requérant
avait été privé de prestations visées à la Loi
de 1971 sur l’assurance-chômage, S.C.
1970-71-72, ch. 48, parce que le par. 44(1)
de cette loi prévoit qu’une personne qui a
perdu son emploi en raison d’un arrêt de tra-
vail dû à un conflit collectif n’est pas admis-
sible au bénéfice des prestations. Ses appels
devant le conseil d’arbitrage d’abord et le
juge-arbitre ensuite avaient été rejetés.
Devant le juge-arbitre, son seul moyen
d’appel, soulevé également devant le conseil
d’arbitrage, était que le par. 44(1) violait
l’art. 7 et le par. 15(1) de la Charte. Le
conseil d’arbitrage et le juge-arbitre ont
refusé de se prononcer sur cette question, le
juge-arbitre décidant que ni lui ni le conseil
d’arbitrage n’avaient compétence en vertu
du par. 24(1) de la Charte pour se prononcer
sur cette question. Cependant, la Cour
d’Appel n’a pas partagé ce point de vue sur
la question de la compétence. Le juge Pratte
a souligné que, bien que ces organismes
n’aient pas le droit de rendre des jugements
déclaratoires puisqu’il s’agit d’un pouvoir
réservé aux cours supérieures, ils doivent
appliquer le droit comme tout autre tribunal.
Ce faisant, ils doivent déterminer ce qu’est
le droit, ce qui signifie qu’ils doivent non
seulement interpréter les lois pertinentes,
mais examiner si elles ont été validement
adoptées. Il a ajouté que s’ils concluent que
la disposition législative pertinente viole la
Charte, ils doivent se prononcer dans le cas
dont ils sont saisis comme si la disposition
n’avait jamais été adoptée.

L’arrêt Zwarich c. Canada, précité, a été
rendu avant l’arrêt Canada c. Vincer, précité,
mais il ne fait pas de doute que l’opinion
adoptée par le juge Pratte est celle retenue
par la plupart des membres de la Cour
d’Appel fédérale. Cela découle clairement
des arrêts postérieurs Canada (Procureur
général) c. Druken, [1989] 2 C.F. 24 (les

juges Heald, Mahoney et Stone), et
Tétreault-Gadoury c. Canada (Commission
de l’emploi et de l’immigration du Canada),
[1989] 2 C.F. 245 (les juges Hugessen,
Lacombe et Desjardins) dans lesquels des
formations différentes ont retenu l’interpré-
tation formulée dans l’arrêt Zwarich c.
Canada. Il en est de même d’autres cours
d’appel provinciales ; voir Moore v. British
Columbia (1988), 50 D.L.R. (4th) 29
(C.A.C.-B.) ; Cuddy Chicks Ltd. v. Ontario
(Labour Relations Board), précité.

Comme l’a souligné le juge Pratte dans
l’arrêt Canada (Attorney General) v. Alli,
(1988), 51 D.L.R. (4th) 555 (C.A.F.), à la
p. 560, il est difficile de concilier ses
remarques dans l’arrêt Zwarich c. Canada,
précité, avec celles du juge Marceau dans
l’arrêt Canada c. Vincer, précité. Il est
cependant fort possible de concilier les deux
arrêts. Dans l’arrêt Zwarich c. Canada, le tri-
bunal faisait ce qu’il avait le pouvoir de faire
en vertu de la loi, c’est-à-dire déterminer
l’admissibilité du requérant aux prestations
d’assurance-chômage. Ce faisant, il avait
non seulement le pouvoir d’interpréter les
dispositions législatives pertinentes, mais
aussi celui de décider si la loi avait été adop-
tée validement. Le paragraphe 52(1) de la
Loi constitutionnelle de 1982 prévoit que
la Constitution – la loi suprême du Canada –
rend inopérantes les dispositions incompa-
tibles de toute autre règle de droit. Un tribu-
nal doit respecter la Constitution de sorte
que, s’il conclut que la loi qu’on lui
demande d’appliquer est invalide, il doit la
traiter comme si elle était inopérante.

Cependant, lorsqu’un tribunal doit déter-
miner si des droits reconnus par la Charte
ont été violés ou accorder une réparation en
vertu du par. 24(1), la situation est diffé-
rente. Le pouvoir d’un tribunal lui vient du
mandat conféré par la loi. C’est la concep-
tion retenue par le juge Stone dans l’arrêt
Canada c. Vincer, précité. Selon lui, le man-
dat du comité de révision se limitait à réviser
la décision qu’aucune allocation ne pouvait
être versée. Cette conception a été retenue
dans plusieurs autres arrêts ; voir Gerrard
v. Saskatoon (City) (1987), 44 D.L.R. (4th) 741
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767 (C.A. Sask.) ; Canada (Attorney General)
v. Alli, précité ; Canada (Procureur général)
c. Sirois (1988), 90 N.R. 39 (C.A.F.) ; Poirier
c. Canada (Ministre des Affaires des anciens
combattants), précité, les juges Pratte et
Desjardins ; Cuddy Chicks Ltd. v. Ontario
(Labour Relations Board), précité. Bref, un
tribunal administratif est limité à exercer le
mandat conféré par la loi. Comme le juge
L’Heureux-Dubé l’a dit dans l’arrêt Super-
marchés Jean Labrecque Inc. c. Flammand,
[1987] 2 R.C.S. 219, à la p. 232 :

Le Tribunal du travail est un tribunal
administratif qui tire ses pouvoirs de la loi
qui le crée. Ceux-ci sont donc limités par sa
loi constitutive. En conséquence, le Tribunal
et un juge de ce tribunal doivent se confor-
mer strictement aux pouvoirs que leur
confère cette loi sous peine d’excès de juri-
diction ou d’abus de compétence.

Il s’ensuit, comme le juge McIntyre dans
l’arrêt Mills c. La Reine, précité, l’a affirmé
au sujet d’un tribunal compétent en vertu du
par. 24(1) et comme le collège appelant l’a
soutenu, que la compétence d’un tribunal
établi par une loi doit se trouver dans une loi
et doit s’étendre non seulement à l’objet du
litige et aux parties, mais également à la
réparation demandée. Lorsqu’il exerce cette
compétence, il peut, dans l’exercice de son
mandat, conclure qu’une loi est invalide en
vertu de la Charte.

La distinction que j’ai tenté d’établir entre
l’exercice du pouvoir conféré par le par. 24(1)
de la Charte et l’obligation d’un tribunal
d’appliquer la Constitution dans le cadre de
l’exécution du mandat conféré par la loi a été
bien exprimée dans l’arrêt Tétreault-Gadoury
c. Canada (Commission de l’emploi et de
l’immigration du Canada), précité. Dans cette
affaire, la question était de savoir si une
femme qui avait présenté une demande ordi-
naire de prestations en vertu de la Loi de
1971 sur l’assurance-chômage pouvait les
recevoir bien que l’art. 31 de la Loi l’interdise
parce qu’elle avait plus de 65 ans. Cette ques-
tion soulevait évidemment celle de savoir si
l’art. 31 violait le par. 15(1) de la Charte. Le
juge Lacombe, au nom de la cour, a dit ceci,
aux pp. 254 et 255 :

Dans l’espèce, c’est le paragraphe 52(1)
de la Loi constitutionnelle de 1982 qu’on a
invoqué et non le paragraphe 24(1) de la
Charte. La requérante n’a pas demandé au
conseil arbitral et à cette Cour de déclarer
que l’article 31 de la Loi de 1971 sur l’assu-
rance-chômage devait être modifié pour
le rendre conforme à l’article 15 de la
Charte ou d’ordonner un remède qui impli-
querait l’adoption d’ajustements législatifs
appropriés.

Il s’agit plutôt et seulement de savoir si
l’article 31 de la Loi est, dans sa totalité,
inopérant parce qu’il est incompatible avec
l’article 15 de la Charte.

Les trois juges de la Cour d’Appel de
l’Ontario ont exprimé des opinions sem-
blables dans l’arrêt Cuddy Chicks, précité.

Application à l’espèce
J’en viens maintenant à l’application

de ces principes à l’espèce. La question est de
savoir si, au cours de l’audition d’un grief en
vertu d’une convention collective, l’arbitre
peut appliquer la Charte et accorder la répa-
ration demandée par suite de sa violation. Je
ne doute pas qu’il le peut. En vertu de
l’art. 98 du Labour Code, précité, l’arbitre a
le pouvoir exprès [TRADUCTION] « de
régler définitivement tout différend qui naît
de la convention collective » (je souligne), et
il dispose de modes de réparation variés à
cette fin. Dans l’exécution de ses fonctions,
l’arbitre a le pouvoir, en vertu de l’al. 98g),
d’interpréter et d’appliquer toute loi visant à
régir les relations de travail.

Il est clair que l’arbitre a compétence sur
les parties. La question est de savoir s’il a
également compétence sur l’objet du litige et
la réparation demandée. Il est clair que le
grief de l’association n’est pas fondé unique-
ment sur les clauses de la convention collec-
tive, mais s’appuie aussi sur l’application
du par. 15(1) de la Charte. À mon avis,
l’al. 98g) permet à l’arbitre d’appliquer la
Charte. Le terme « loi », à l’al. 98g), doit
inclure la Charte. Il est vrai qu’une réserve
apportée à l’al. 98g) fait que la loi en ques-
tion doit viser à régir les relations de travail
et que ce n’est pas là le seul but de la Charte.742
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Cependant, il est certain que ces relations
sont de celles que vise le par. 15(1).

Je reconnais (et je reviendrai sur ce point
plus loin) que l’application de la Charte
compliquera davantage la tâche de l’arbitre.
Des arguments d’ordre pratique, bien qu’ils
ne soient pas concluants quant à la question,
doivent être pris en compte. Le collège
insiste beaucoup dans son argumentation sur
le fait que le processus relativement infor-
mel de l’arbitrage n’est pas bien adapté au
volume ou à la nature de la preuve qui serait
présentée dans des demandes fondées sur la
Charte. Bien que je reconnaisse un certain
mérite à cet argument, je ne peux accepter la
prétention du collège que l’interprétation et
l’application de la Charte est très différente
de l’application des lois ordinaires dont sont
chargés les arbitres. Par exemple, il y a peu
de différence avec certaines dispositions des
codes sur les droits de la personne que les
arbitres peuvent déclarer prévaloir sur des
dispositions de conventions collectives.

Cette opinion est appuyée par lord Den-
ning dans l’arrêt Taylor (David) & Son, Ltd.
v. Barnett, [1953] 1 All E.R. 843 (C.A.),
lorsqu’il dit, à la p. 847 :

[TRADUCTION] Il existe, non pas une
règle de droit pour les arbitres et une autre
pour le tribunal, mais une seule règle de
droit pour tous. Si un contrat est illégal, les
arbitres doivent refuser d’y faire droit
comme le ferait le tribunal.

A fortiori, je pense qu’il ne peut y avoir
une Constitution pour les arbitres et une
autre pour les tribunaux.

Les premiers écrits sur la Charte expri-
ment une opinion semblable. Ainsi, Gibson
dans son article « La mise en application de
la Charte canadienne des droits et libertés »
dans Tarnopolsky et Beaudoin, éd., Charte
canadienne des droits et libertés (1982), aux
pp. 632 et 633 affirme :

Il est possible aussi que la Charte puisse
être appliquée dans certaines circonstances
par des arbitres autres que des « cours de
justice » et des « tribunaux ». Supposons, par
exemple, que l’on soumettait à un arbitrage
un différend entre le gouvernement du
Canada et un de ses employés sur la ques-

tion de savoir si l’employé pouvait être ren-
voyé pour avoir ouvertement appuyé un
parti politique. Étant donné que la Constitu-
tion du Canada, qui comprend la Charte,
constitue selon l’article 52(1) la « Loi
suprême du Canada », et étant donné que les
arbitres doivent normalement agir conformé-
ment à la loi, il nous semble que cet arbitre
hypothétique serait tenu de considérer tous
les aspects pertinents de la Charte dans sa
décision. Bien entendu, toutes les cours de
justice, tous les tribunaux ou tous les autres
arbitres ne seraient pas compétents relative-
ment à toutes les violations de la Charte.
Il faudra toujours établir que la situation
relève de la compétence de l’organisme saisi
de l’affaire. La compétence pourrait être res-
treinte pour des motifs ayant trait : (a) à
l’objet du litige, (b) aux parties et (c) à la
réparation demandée.

Voir également Hogg, Constitutional Law
of Canada (2e éd. 1985), à la p. 693.

Compte tenu de considérations sem-
blables, la Cour d’Appel de la Colombie-
Britannique dans l’arrêt Moore v. British
Columbia, précité, une affaire assez simi-
laire à celle-ci, est arrivée à la même conclu-
sion. Le juge Macfarlane, au nom de la cour,
a conclu, à la p. 40 :

[TRADUCTION] Un arbitre, agissant
conformément aux dispositions de la
convention collective, a compétence sur les
parties, l’objet du litige (le renvoi), et peut
apporter toutes les réparations appropriées
qu’il conviendrait qu’un tribunal compétent
accorde en vertu du par. 24(1) de la Charte.

Je partage l’avis de cette cour que
l’al. 98g) confère à l’arbitre le pouvoir
d’accorder les réparations convenables dans
des cas comme l’espèce. J’ajouterais que je
n’interprète pas ses propos comme signifiant
nécessairement que l’arbitre est un tribunal
compétent en vertu du par. 24(1).

La question en l’espèce est un peu plus
compliquée parce que la décision de l’arbitre
était une décision « préliminaire » qui ne
portait que sur sa compétence et la question
de savoir si la convention collective ou la
politique de retraite obligatoire pouvait être
considérée comme une « loi » aux fins de la 743
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Charte. Cependant, il semble que le redres-
sement réellement demandé était une répara-
tion en vertu de l’art. 98 parce que les
auteurs du grief avaient été mis à la retraite à
tort et ce, parce que la clause de mise à la
retraite obligatoire était invalide et ne pou-
vait être invoquée.

Il est vrai que l’art. 15.03 de la conven-
tion collective prévoit que l’arbitre n’est pas
habilité à ajouter, supprimer ou modifier quoi
que ce soit dans les dispositions de la
convention collective. Il faut cependant tenir
compte, à ce sujet, du fait que l’al. 98g)
reconnaît qu’une disposition législative peut
prévaloir sur une clause de la convention col-
lective. Il est certain que face à une clause
« contestée » d’une convention collective,
l’arbitre peut la déclarer inapplicable. Même
si l’association voulait également que ses
enseignants soient réintégrés, cette réparation
relèverait des pouvoirs de l’arbitre en vertu
de l’al. 98b). Si la clause sur la retraite était
jugée inopérante, alors tout congédiement
serait contraire à la convention collective.

Je suis donc d’avis de conclure que
l’arbitre a compétence sur la réparation ou
l’ordonnance demandée en l’espèce ainsi
que sur les parties et l’objet du litige.

Considérations pratiques
Je sais que jusqu’à récemment l’applica-

tion de normes constitutionnelles par les tri-
bunaux administratifs a pu être jugée assez
inhabituelle ; voir Re Windsor Airline
Limousine Services Ltd. and Ontario Taxi
Association 1688 (1980), 117 D.L.R. (3d)
400 (C. div. Ont.), le juge Reid, à la p. 403.
Mais cette décision et d’autres font ressortir
que ce n’est pas entièrement nouveau. Les
tribunaux, et les commissions des relations
du travail en particulier, sont reconnus com-
pétents depuis un certain temps déjà pour
examiner des questions constitutionnelles ;
voir les arrêts R. v. Ontario Labour Relations
Board, Ex parte Dunn (1963), 39 D.L.R. (2d)
346 (H.C. Ont.) ; Northern Telecom Canada
Ltd. c. Syndicat des travailleurs en communi-
cation du Canada, [1983] 1 R.C.S. 733 ; Four
B Manufacturing Ltd. c. Travailleurs unis du
vêtement d’Amérique, [1980] 1 R.C.S. 1031 ;

Conseil canadien des relations du travail
c. Paul L’Anglais Inc., [1983] 1 R.C.S. 147.
Ces arrêts, comme le juge Finlayson l’a sou-
ligné dans Cuddy Chicks Ltd. v. Ontario
(Labour Relations Board), précité, à la
p. 142, se limitaient à la question de la com-
pétence des tribunaux. En ce qui concerne
d’autres questions, comme le juge Desjardins
le souligne dans l’arrêt Tétreault-Gadoury
c. Canada (Commission de l’emploi et de
l’immigration du Canada), précité, à la
p. 278, les parties pourraient se prévaloir des
brefs de prérogative ou d’autres recours ana-
logues. Mais si ces tribunaux peuvent se pro-
noncer sur ces questions aux fins de
compétence, je ne vois pas pourquoi un tri-
bunal qui examinerait d’autres questions
constitutionnelles soulevées dans l’exercice
de son mandat contreviendrait aux dispo-
sitions de la Loi constitutionnelle de 1867
sur le pouvoir judiciaire, en particulier à
l’art. 96. La question qui lui est posée dans
un tel cas est la question relativement res-
treinte qui relève de son mandat prévu par la
loi. Comme le juge Desjardins le souligne
dans l’arrêt Tétreault-Gadoury c. Canada
(Commission de l’emploi et de l’immigration
du Canada), précité, à la p. 279, il serait
anormal que les tribunaux responsables de
l’interprétation de la loi sur cette question ne
puissent se prononcer intégralement sur la
question, sous réserve du contrôle judiciaire.
Je partage l’avis exprimé dans les décisions
déjà citées qu’il s’agit d’une fonction tout à
fait différente d’une déclaration formelle
d’invalidité, qui relève uniquement de la
compétence d’une cour fédérale.

Il semble assez naturel dans le contexte
d’aujourd’hui que la pratique soit maintenant
de soumettre à un tribunal une question
constitutionnelle, plutôt que de demander ini-
tialement le contrôle judiciaire. Comme le
juge Desjardins le fait aussi remarquer (à la
p. 278), la Charte ajoute une nouvelle dimen-
sion au système juridique canadien en ce
qu’elle accorde maintenant aux individus des
droits qui n’existaient pas auparavant contre
les textes législatifs. Elle souligne ceci, à la
p. 279 : « Rien d’étonnant à ce que des indi-
vidus, qui prétendent avoir ces droits, les744
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réclament dans des organismes qui ont été
créés pour départager de façon expéditive
leurs droits vis-à-vis [de] l’administration ».

Dans les arrêts Procureur général du
Canada c. Law Society of British Columbia,
[1982] 2 R.C.S. 307, Conseil canadien des
relations du travail c. Paul L’Anglais Inc.,
précité, et Northern Telecom Canada Ltd.
c. Syndicat des travailleurs en communi-
cation du Canada, précité, notre Cour a
accepté que les tribunaux, dans l’exercice de
leur mandat, se prononcent sur des questions
constitutionnelles. Dans le dernier arrêt, le
juge Estey a écrit, aux pp. 741 et 742 :

Il est essentiel, dans un régime fédéral
comme celui que crée la Loi constitution-
nelle, que les tribunaux soient, dans la
société, l’autorité qui contrôle les bornes de
la souveraineté propre des deux gouverne-
ments pléniers et celle qui surveille les orga-
nismes à l’intérieur de ces sphères pour
vérifier que leurs activités demeurent dans
les limites de la loi. Ces deux rôles appar-
tiennent, cela va de soi, aux tribunaux
selon leurs compétences respectives. L’arrêt
Jabour, précité, visait les cours supérieures
de compétence générale dans les provinces,
mais les mêmes principes s’appliquent aux
cours de juridiction inférieure lorsqu’elles
agissent dans les limites de leur compétence
qui est définie par leur loi constitutive. Ces
cours doivent, pour appliquer les lois du
pays, que ces lois soient fédérales ou provin-
ciales, déterminer la valeur constitutionnelle
de la mesure en cause si le problème se
pose. Ces cours qui ont une compétence
d’exception doivent, cela va de soi, se pro-
noncer sur une affaire qui est légalement de
leur ressort.

J’estime en outre que rien dans le partage
des pouvoirs entre les fonctions législatives,
exécutives et judiciaires n’empêche un tribu-
nal d’exercer ainsi sa compétence. Bien que,
de façon générale, ce partage de pouvoirs
existe (voir l’arrêt Fraser c. Commission des
relations de travail dans la Fonction
publique, [1985] 2 R.C.S. 455, aux pp. 469
et 470), il n’est pas défini de façon rigide
dans notre système de gouvernement. Le
juge Dickson (avant d’être juge en chef)

s’est exprimé ainsi dans le Renvoi relatif à la
Loi de 1979 sur la location résidentielle,
[1981] 1 R.C.S. 714, à la p. 728 :

Comme le professeur Hogg l’a souligné
dans l’ouvrage Constitutional Law of Canada
(1977), à la p. 129, l’Acte de l’Amérique du
Nord britannique, 1867 ne prévoit pas une
« séparation générale des pouvoirs ». Notre
constitution ne sépare pas les fonctions légis-
lative, exécutive et judiciaire, et insiste que
chaque secteur de gouvernement n’exerce
que ses propres fonctions. Ainsi, il est évi-
dent que la législature de l’Ontario peut attri-
buer des fonctions non judiciaires aux cours
de l’Ontario et, sous réserve de l’art. 96 de
l’A.A.N.B. qui est au centre du présent pour-
voi, attribuer des fonctions judiciaires à un
organisme qui n’est pas une cour.

Sur cette question, je partage l’affirma-
tion suivante du professeur Pépin dans « La
compétence des tribunaux administratifs de
décider de la constitutionnalité d’une loi,
notamment de sa compatibilité avec la
Charte canadienne des droits et libertés »
(Ottawa 1989), Barreau canadien – Pro-
gramme national de F.J.P. 71 :

La théorie de la séparation des pouvoirs
nous invite tout au plus à prendre conscience
qu’il ne convient pas de déléguer allègre-
ment d’importantes fonctions judiciaires à
des organismes administratifs, surtout s’ils
ne sont pas organisés de façon adéquate.

Je sais que des considérations pratiques
importantes interviennent dans la décision
de permettre ou non aux tribunaux adminis-
tratifs de se prononcer sur des questions
constitutionnelles. Les avantages et les
inconvénients de cette décision ont déjà
donné lieu à de nombreux débats théo-
riques ; voir Pépin, précité ; Gosselin
« L’alchimie des Chartes vue de l’intérieur
du tribunal administratif : le retour au
Cheval de Troie ? » (1989), Les Tribunaux
administratifs à la lumière des chartes,
Barreau du Québec ; Côté, « La recevabilité
des arguments fondés sur les chartes des
droits devant les tribunaux administratifs »
(1989), 49 R. du B. 455 ; Pinard, « Le pou-
voir des tribunaux administratifs québécois
de refuser de donner effet à des textes qu’ils 745
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jugent inconstitutionnels » (1987), R.D.
McGill 170 ; Evans, « Administrative Tribu-
nals and Charter Challenges » (1988),
2 C.J.A.L.P. 13 ; Murray, « Labour Arbitra-
tion and the Charter », Labour Law, New
Swords and New Shields : The Year in
Review in Labour Law (Canadian Bar Asso-
ciation – Annual Institute on Continuing
Legal Education) (1987) ; Kuttner, « Consti-
tution as Covenant : Labour Law, Labour
Boards and the Courts from the Old to the
New Dispensation » dans Labour Law
Under the Charter (1988) ; Les tribunaux
administratifs (Rapport Ouellette 1987) ;
Review of Ontario’s Regulatory Agencies
(Macauley Report 1989).

Parmi les inconvénients cités par ces
auteurs, est celui de s’opposer à la raison
d’être des tribunaux administratifs – la spé-
cialisation des fonctions, la simplicité des
règles de preuve et de procédure, la rapidité
des décisions. Encore une fois, les tribunaux
ne sont pas tous du même calibre. Ils ne sont
pas nécessairement présidés par des juristes,
et ne comportent pas la garantie d’indépen-
dance des cours de justice. En outre, les par-
ties ne disposeront peut-être pas toujours du
type de preuve requis pour résoudre des
questions fondées sur la Charte de sorte que
le dossier sera incomplet non seulement
devant l’arbitre ou d’autres tribunaux, mais
en fin de compte devant une cour au
moment du contrôle judiciaire. Devant les
cours, une disposition permet d’obtenir la
participation du procureur général de la pro-
vince, participation qui, comme le juge
Finlayson le souligne dans l’arrêt Cuddy
Chicks Ltd. v. Ontario (Labour Relations
Board), précité, à la p. 145, peut ne pas être
appropriée dans le cas de tribunaux adminis-
tratifs. Le professeur Pépin, précité, aux
pp. 15 et 16, énumère plusieurs de ces diffi-
cultés dans l’extrait suivant :

À mon avis, les tribunaux administratifs
n’ont pas été créés pour décider de la consti-
tutionnalité des lois.... Confier pareille res-
ponsabilité à ces tribunaux, c’est aller à
l’encontre de leurs raisons d’être : spécialisa-
tion des fonctions, simplicité et originalité
des règles de procédure et de preuve, rapi-

dité des décisions, présence de non juristes
chez les décideurs ; c’est accentuer leur
« allure » judiciaire ; c’est exacerber les diffi-
cultés relatives à certaines garanties d’indé-
pendance que l’on commence à vouloir
exiger de leurs membres ; c’est multiplier les
occasions de contrôle judiciaire sur les déci-
sions de ces organismes alors que les cours
supérieures commencent à leur reconnaître
une certaine autonomie dans les domaines
relevant de leur compétence naturelle
(« home territory »).

Les tribunaux administratifs ne sont pas
un forum approprié pour débattre de ce qui
est raisonnable dans une société libre et
démocratique ou pour décider de la constitu-
tionnalité des lois auxquelles ils doivent leur
existence et leurs attributions.

Ceux qui s’opposent à ce que les tribu-
naux se prononcent sur des questions consti-
tutionnelles invoquent également la position
américaine où la clause de suprématie de la
Constitution des États-Unis, l’art. VI, res-
semble beaucoup au par. 52(1) de la Loi
constitutionnelle de 1982. Dans ce pays, la
règle, en ce qui concerne le palier fédéral au
moins, est que les organismes administratifs
ne peuvent se prononcer sur des questions
constitutionnelles ; voir Davis Administra-
tive Law Treatise, 2nd ed., vol. 4, pp. 434 et
435. Mais cette conception semble être justi-
fiée aux États-Unis en raison de la sépara-
tion rigide des pouvoirs ; voir Corpus Juris
Secundum (1983), vol. 73, aux pp. 535 et
536. Comme je l’ai déjà dit, cette théorie n’a
pas sa place dans la structure constitution-
nelle canadienne. Qui plus est, l’arrêt Sou-
thern Pacific Transportation Co. v. Public
Utilities Commission, 18 Cal.3d 308 (1976),
de la Cour suprême de la Californie a pro-
posé la réévaluation générale de cette théo-
rie ; voir la Note, « The Authority of
Administrative Agencies to Consider the
Constitutionality of Statutes » (1976-77), 90
Harv. L. Rev. 1682. Pour ces raisons, je
pense que nous devrions hésiter à suivre la
conception américaine dans ce domaine.

Je ne pense pas non plus que les considé-
rations pratiques déjà mentionnées, qui ont
pourtant un certain poids, devraient dissua-746
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der notre Cour d’adopter ce qui est mainte-
nant le courant clairement prédominant chez
les tribunaux de notre pays. Car s’il y a des
inconvénients à permettre aux arbitres ou à
d’autres tribunaux administratifs de se pro-
noncer sur des questions constitutionnelles
dans l’exercice de leur mandat, il y a égale-
ment des avantages évidents. D’abord et
avant tout, il va de soi que la Constitution
doit être respectée. Le citoyen, qui compa-
raît devant des organismes décisionnels éta-
blis pour se prononcer sur ses droits et ses
devoirs, devrait pouvoir faire valoir les
droits et libertés garantis par la Constitution.
Le professeur Côté, précité, s’exprime ainsi
sur la question, à la p. 462 :

... malgré les inconvénients réels que cela
implique, on doit reconnaître la possibilité aux
justiciables de faire valoir leurs droits consti-
tutionnels devant les tribunaux administratifs.

Si l’on devait décider en dernier ressort
que les tribunaux administratifs sont tenus
d’appliquer un texte législatif incompatible
avec la Charte, on porterait un dur coup à
l’autorité de la Constitution, car cela impli-
querait que, devant ces organes de l’exé-
cutif, c’est en pratique la loi qui a préséance
sur la Charte. Le « gouvernement » serait
soumis à la Charte sauf lorsqu’il emprunte la
forme particulière du tribunal administratif.
Celui-ci jouirait ainsi, au nom de l’efficacité
et de la spécialisation des tâches, d’un statut
particulier au sein de l’Administration.

Il existe des avantages certains à soulever
ces questions devant le tribunal. La question
peut être soulevée au début du processus
dans le contexte où elle se pose sans que le
citoyen soit obligé de s’adresser d’abord à un
autre organisme, une cour, où les frais sont
plus élevés et les délais plus longs. Comme
le juge Marceau le souligne dans l’arrêt Poi-
rier c. Canada (Ministre des Affaires des
anciens combattants), précité, à la p. 247,
bien que le citoyen puisse dans certains cas
juger utile de suivre cette voie, la vérité est
qu’il arrive souvent que les décisions rendues
à ce niveau ne soient pas contestées ; voir
Cuddy Chicks Ltd. v. Ontario (Labour Rela-
tions Board), précité, à la p. 132, le juge
Grange. Je pense qu’une personne ne devrait

pas être obligée de faire trancher ces ques-
tions devant un palier supérieur.

Il y a également des avantages certains
pour le processus décisionnel à permettre
que des procédures simples, expéditives
et peu coûteuses d’organismes d’arbitrage et
administratifs fassent le tri des faits et éta-
blissent un dossier pour le bénéfice d’un tri-
bunal d’appel. Sur cette question comme sur
d’autres, il est important de bénéficier de
l’expertise de l’arbitre ou de l’organisme.
Cette compétence spécialisée peut être d’une
aide inestimable en matière d’interprétation
constitutionnelle. Le professeur Pinard, pré-
cité, aux pp. 173 et 174, a attiré l’attention
sur ce facteur dans l’extrait suivant :

... les tribunaux administratifs possèdent
une compétence, une expertise et une
connaissance d’un milieu particulier qu’ils
pourraient avantageusement mettre au ser-
vice de la mise en {œ}uvre de la primauté
de la Constitution. Leur position privilégiée
quant à l’appréhension des faits pertinents
leur permet d’élaborer une approche fonc-
tionnelle des droits et libertés tout comme
des préceptes constitutionnels généraux.

La note de la Harvard Law Review
déjà mentionnée s’étend sur cette question
(pp. 1694 à 1697). Par exemple, cette étude
souligne que dans les cas de dispositions
législatives susceptibles d’interprétations dif-
férentes, qui soulèvent ou non des problèmes
constitutionnels, il est extrêmement impor-
tant que l’évaluation judiciaire des diffé-
rentes possibilités ne soit pas examinée dans
le vide. L’opinion éclairée du tribunal est
inestimable. Et, du point de vue du fonction-
nement des organismes lui-même, je pense
qu’il est important que ceux qui sont appelés
à prendre des décisions gouvernementales
portent leur attention sur les valeurs consa-
crées par la Charte. Je devrais ajouter que les
décisions constitutionnelles des arbitres ou
des autres tribunaux ou organismes adminis-
tratifs ne devraient évidemment pas bénéfi-
cier de la déférence judiciaire ; voir Cuddy
Chicks Ltd. v. Ontario (Labour Relations
Board), précité, à la p. 31, le juge Grange.
Dans ce cas, en effet, ils n’agissent pas dans
les limites de leur expertise. 747
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Puisqu’en l’espèce l’arbitre pouvait, en
vertu de son mandat, examiner la validité de
l’article 4.04 de la convention collective, je
partage l’avis de la Cour d’Appel qu’il est
tout à fait inutile d’examiner si l’arbitre
était un « tribunal compétent » au sens du
par. 24(1) et je n’ai donc pas l’intention
d’aller plus loin sur ce point.

Dispositif
Je souligne encore que le tribunal n’a pas

traité des questions de savoir si la violation
de l’art. 15 était justifiée en vertu de l’article
premier de la Charte ou si, après avoir
consenti à la convention collective, les
membres de l’association devraient être irre-
cevables à invoquer leurs droits constitution-
nels ou devraient être réputés y avoir
renoncé. Par conséquent, la Cour d’Appel et
notre Cour n’ont pas été appelées à trancher
ces questions, qui devaient être traitées à la
deuxième étape des audiences arbitrales.

Pour les motifs qui précèdent, je suis
d’avis de rejeter le pourvoi avec dépens. Je

suis d’avis de répondre aux questions consti-
tutionnelles de la façon suivante :

– 9512 1. La Charte canadienne des droits
et libertés s’applique-t-elle à la négociation
et à l’application de la disposition sur la
retraite dans la convention collective liant
l’appelant et l’intimée ?

– 9512 Oui.
– 9512 2. Cette disposition ou son appli-

cation constitue-t-elle la « loi » au sens de ce
terme au par. 15(1) de la Charte ?

– 9512 Oui.
– 9512 3. Un conseil d’arbitrage nommé

par les parties en vertu de la convention col-
lective pour résoudre un grief contestant la
constitutionnalité de cette disposition est-il
un tribunal compétent aux termes du
par. 24(1) de la Charte ?

– 9512 Il n’est pas nécessaire de répondre
à cette question.

– 9512 4. Un conseil d’arbitrage peut-il
connaître d’un tel grief ?

– 9512 Oui, dans l’exercice de son
mandat.
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